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(57) Dispositif de raccordement adaptable à dif-
férents contacteurs

La présente invention a pour objet un dispositif
de raccordement (30) d’une borne d’une bobine de com-
mande (8) d’un contacteur électromagnétique (100a,
100b, 100c, 100d), ledit contacteur comprenant un corps
isolant (2) et une bobine de commande (8) logée dans
le corps isolant, le dispositif de raccordement (30) com-
prenant une première pièce de connexion (11, 12) reliée
électriquement à une borne de la bobine de commande
(8), une seconde pièce de connexion (50) disposée dans
le contacteur (100) en regard d’une face du contacteur
(100) de façon accessible depuis l’extérieur du corps iso-
lant (2) du contacteur afin de permettre la connexion élec-
trique entre le contacteur et un module extérieur (20b),
et au moins un organe conducteur (40) comprenant une
première partie de connexion (41) agencée pour assurer
le contact électrique avec la première pièce de connexion
(11, 12) selon au moins deux positionnements relatifs
différents entre la première partie de connexion (41) et
la première pièce de connexion (11, 12), et une seconde
partie de connexion (43) agencée pour assurer le contact
électrique avec la seconde pièce de connexion (50) selon
au moins deux positionnements relatifs différents entre
la seconde partie de connexion (43) et la seconde pièce
de connexion (50), l’organe conducteur (40) étant dispo-
sé selon au moins un premier positionnement ou un se-
cond positionnement spatial entre la première et la se-
conde pièce de connexion (57) suivant les positionne-
ments relatifs de la première partie de connexion (41)
par rapport à la première pièce de connexion (11,12) et
de la seconde partie de connexion (43) par rapport à la
seconde pièce de connexion (50).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispo-
sitif de raccordement d’une borne d’une bobine de com-
mande d’un contacteur électromagnétique.
[0002] Il est connu, notamment du document
FR2908233, de disposer d’un contacteur comportant un
corps isolant et une carte électronique sur laquelle sont
disposés des connecteurs électriques élastiques, par
exemple du type CMS, destinés à recevoir une barrette
de connexion permettant la connexion avec un circuit
extérieur en vue de l’alimentation d’une bobine de com-
mande du contacteur.
[0003] Cette barrette est destinée à traverser le corps
isolant du contacteur au travers un passage ménagé
dans celui-ci. Ce passage ne doit néanmoins pas coïn-
cider avec l’emplacement d’une borne de connexion du
contacteur.
[0004] Il est intéressant économiquement que des
contacteurs de différents calibres avec un nombre varia-
ble de pôles et appartenant à une même gamme présen-
tent un même écartement entre les pièces de connexion
sur leur face avant pour pouvoir accueillir différents mo-
dules de raccordement ou accessoires communs.
[0005] De plus, cette même gamme est généralement
équipée d’un même circuit magnétique, d’une même bo-
bine et d’une même carte électronique. Cependant les
barrettes sont spécifiques à chaque modèle de contac-
teur de la gamme.
[0006] Cette grande disparité de barrettes de con-
nexion induit des surcoûts important dans la fabrication
et l’assemblage des différents contacteurs et induit une
difficulté de montage du fait de leur forme complexe.
[0007] La présente invention a pour but de résoudre
tout ou partie des inconvénients mentionnés ci-dessus.
[0008] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de raccordement d’une borne d’une bobine
de commande d’un contacteur électromagnétique, ledit
contacteur comprenant un corps isolant et une bobine
de commande logée dans le corps isolant, le dispositif
de raccordement comprenant une première pièce de
connexion reliée électriquement à une borne de la bo-
bine de commande, une seconde pièce de connexion
disposée dans le contacteur en regard d’une face du con-
tacteur de façon accessible depuis l’extérieur du corps
isolant du contacteur afin de permettre la connexion élec-
trique entre le contacteur et un module extérieur, et au
moins un organe conducteur comprenant une première
partie de connexion agencée pour assurer le contact
électrique avec la première pièce de connexion selon au
moins deux positionnements relatifs différents entre la
première partie de connexion et la première pièce de
connexion, et une seconde partie de connexion agencée
pour assurer le contact électrique avec la seconde pièce
de connexion selon au moins deux positionnements re-
latifs différents entre la seconde partie de connexion et
la seconde pièce de connexion, l’organe conducteur
étant disposé selon au moins un premier positionnement

ou un second positionnement spatial entre la première
et la seconde pièce de connexion suivant les position-
nements relatifs de la première partie de connexion par
rapport à la première pièce de connexion et de la seconde
partie de connexion par rapport à la seconde pièce de
connexion.
[0009] Cette disposition permet de réaliser plusieurs
combinaisons spatiales différentes du dispositif de rac-
cordement permettant ainsi son installation dans plu-
sieurs modèles différents de contacteur ainsi que la con-
nexion d’un même modèle de module extérieur sur dif-
férents contacteurs avec un minimum de pièces différen-
tes.
[0010] Selon un aspect de l’invention, l’au moins un
organe conducteur comporte un corps de liaison s’éten-
dant entre la première partie de connexion et la seconde
partie de connexion.
[0011] Selon un aspect de l’invention, au moins une
pièce parmi la première pièce de connexion et la seconde
pièce de connexion comprend deux logements pour coo-
pérer électriquement et mécaniquement avec une pre-
mière ou seconde partie de connexion de l’au moins un
organe conducteur.
[0012] Selon un aspect de l’invention, une partie de
connexion de l’au moins un organe conducteur parmi la
première et la seconde partie de connexion comprend
deux branches élastiques.
[0013] Selon un aspect de l’invention, les deux loge-
ments de l’une des première ou seconde pièces de con-
nexion sont dimensionnés pour contenir les deux bran-
ches élastiques de la seconde partie de connexion de
l’organe conducteur du dispositif de raccordement.
[0014] Cette disposition permet de réaliser des com-
binaisons spatiales différentes selon qu’une première ou
seconde partie de connexion de l’au moins un organe
conducteur est disposé dans l’un des deux logements.
[0015] Selon un aspect de l’invention, l’au moins un
organe conducteur présente sensiblement une forme en
« L » comprenant une base formant une première partie
de connexion parmi la première et la seconde partie de
connexion de l’organe conducteur et une branche trans-
versale à la base dont l’extrémité forme une seconde
partie de connexion parmi la première et la seconde par-
tie de connexion de l’organe conducteur.
[0016] Selon un aspect de l’invention, le dispositif de
raccordement comporte un fourreau isolant destiné à
être relié, par exemple par clipsage, au corps isolant du
contacteur et à isoler électriquement au moins en partie
la seconde pièce de connexion du dispositif de raccor-
dement.
[0017] Selon un aspect de l’invention, le fourreau iso-
lantforme un logement pour la seconde pièce de con-
nexion.
[0018] Selon un aspect de l’invention, la seconde pièce
de connexion présente sensiblement une forme en « T »
dont la tête est agencée pour coopérer électriquement
avec la seconde partie de connexion de l’au moins un
organe conducteur et le pied constitue une portion de
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connexion accessible depuis l’extérieur du corps isolant
du contacteur.
[0019] Selon un aspect de l’invention, le positionne-
ment relatif entre la première pièce de connexion et une
portion de connexion de la seconde pièce de connexion,
accessible depuis l’extérieur du corps isolant du contac-
teur, est identique pour au moins deux positionnements
différents de l’au moins un organe conducteur.
[0020] Selon un aspect de l’invention, la première piè-
ce de connexion comprend un connecteur électrique
élastique, par exemple du type CMS.
[0021] Cette disposition facilite l’insertion de la premiè-
re partie de connexion de l’organe conducteur du dispo-
sitif de raccordement dans la première pièce de con-
nexion tout en assurant un bon contact électrique.
[0022] Selon un aspect de l’invention, le connecteur
électrique élastique est disposé sur une carte électroni-
que.
[0023] La présente invention a également pour objet
un contacteur électromagnétique comprenant un dispo-
sitif d’alimentation d’une bobine de commande compor-
tant un premier dispositif de raccordement tel que décrit
précédemment destiné au raccordement d’une première
borne de bobine de commande et un deuxième dispositif
de raccordement tel que décrit précédemment destiné
au raccordement d’une seconde borne de bobine de
commande.
[0024] Selon un aspect de l’invention, le contacteur
électromagnétique comprend un ensemble de cavités de
bornes délimitées dans le corps isolant par des parois
de cavités, un passage étant ménagé dans une paroi
d’une cavité de borne, afin de loger l’organe conducteur.
[0025] La présente invention a également pour objet
un ensemble comprenant une pluralité de contacteurs
électromagnétiques tel que décrit précédemment, dans
lequel un dispositif de raccordement pour une borne de
commande de la bobine donnée d’un premier type de
contacteur est disposé selon un positionnement spatial
différent d’un dispositif de raccordement pour une même
borne de commande dans un second type de contacteur
dudit ensemble de façon à conserver un positionnement
relatif identique, quelque soit le type de contacteur, entre
la première pièce de connexion et une portion de con-
nexion de la seconde pièce de connexion accessible de-
puis l’extérieur du corps isolant du contacteur.
[0026] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemple non
limitatif, un dispositif de raccordement selon l’invention.

La figure 1 est une vue en perspective d’un contac-
teur selon l’état de la technique avec des modules
de raccordement détachés.
La figure 2 est une vue en perspective du contacteur
de la figure 1 dont une partie du corps isolant est
supprimée.
La figure 3 est une vue en perspective du dispositif
de raccordement selon l’invention.

La figure 4 montre quelques unes des différentes
combinaisons spatiales permises par le dispositif de
raccordement de la figure 3 sur une même carte élec-
tronique.
La figure 5 montre l’application des différentes com-
binaisons spatiales de la figure 4 à différents modè-
les de contacteurs.
La figure 6 est une vue éclatée en perspective d’un
contacteur selon l’invention.

[0027] Comme illustré aux figures 1 à 2, un contacteur
1 selon l’état de la technique comporte un corps isolant
2 délimité par une face avant 3, une face arrière 4 com-
prenant des moyens de fixation 5 sur un rail support (non
illustré), des faces latérales opposées amont 6 et aval 7
situées de part et d’autre du rail support ainsi que des
faces latérales opposées 16, 17 joignant la face avant 3
à la face arrière 4 de même que la face latérale amont 6
à la face latérale aval 7.
[0028] Le contacteur 1 comporte une bobine de com-
mande 8 qui, selon le modèle de connecteur 1, assure
le contact ou coupe le contact entre des bornes de
liaisons 15 du contacteur 1 lorsqu’elle est alimentée.
[0029] Des modules de raccordement 20a, 20b ou
d’autres accessoires sont utilisés respectivement pour
alimenter la bobine de commande 8 depuis l’extérieur du
contacteur 1 ou réaliser des fonctions additionnelles de
type temporisation, ou bloc d’interface.
[0030] Deux types de modules de raccordement 20a,
20b de structures distinctes sont utilisés suivant que ce-
lui-ci est destiné à être fixé sur la face avant 3 ou sur une
face amont 6 ou aval 7 du contacteur 1.
[0031] La présente invention s’intéresse à la con-
nexion d’un module de raccordement 20b ou autres ac-
cessoires destinés à être fixé sur la face avant 3 du con-
tacteur 1.
[0032] Un tel module de raccordement 20b comprend
des pièces de connexion 21, 22 prenant la forme de bou-
cles élastiques.
[0033] Ce module de raccordement 20b comprend
également des moyens de fixation sur la face avant 3
constitués par des parties élastiques d’encliquetage des-
tinées à coopérer avec un doigt de fixation du corps iso-
lant 2 ménagé sur la face avant 3 et comprenant des
rainures latérales.
[0034] La bobine de commande 8 est reçue dans le
corps isolant 2, en dessous d’une carte électronique 9
comportant un circuit imprimé sur lequel est agencé un
couple 10 de pièces de connexion 11, 12 reliées électri-
quement aux bornes d’alimentation de la bobine de com-
mande 8.
[0035] Ces pièces de connexion 11, 12 sont matéria-
lisés par des connecteurs élastiques 11, 12 disposés en
regard de la face avant 3 et en diagonale par rapport au
rail support.
[0036] Les connecteurs élastiques 11, 12 du couple
10 sont du type CMS en forme de lyre permettant un
montage/démontage du contacteur 1 par blocs prémon-

3 4 



EP 2 474 992 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tés.
[0037] Les connecteurs élastiques 11, 12 du couple
10 supportent chacun une patte rigide 13a formant l’ex-
trémité basse d’une barrette 13 destinée à traverser le
corps isolant 2 du contacteur 1 par un passage 14 dé-
bouchant sur la face avant du contacteur 1 afin de per-
mettre à son extrémité haute 13b de réaliser un contact
électrique avec une des pièces de connexion 21, 22 du
module de raccordement 20b destiné à être fixé sur la
face avant 3 du contacteur 1.
[0038] Dans un contacteur 1 selon l’état de la techni-
que, la barrette de connexion 13, qui constitue un dispo-
sitif de raccordement entre une pièce de connexion 11,
12 reliée électriquement à une borne d’alimentation
d’une bobine de commande 8 d’un contacteur 1 et une
pièce de connexion 21, 22 d’un module de raccordement
20b destiné à être connecté au contacteur 1, est réalisée
en une seule pièce.
[0039] Le dispositif de raccordement 30 selon l’inven-
tion, présenté aux figures 3 et 4, comporte quant à lui
une première pièce de connexion 11, 12, un organe con-
ducteur 40 et une deuxième pièce de connexion 50.
[0040] Chacune de ces pièces 11, 12, 50 ainsi que
l’organe 40 est réalisé dans un matériau rigide conduc-
teur.
[0041] L’organe conducteur 40 présente sensiblement
une forme en « L » dont la base correspond à une pre-
mière partie de connexion 41 destinée à assurer le con-
tact électrique avec une première pièce de connexion
11, 12 reliée à une borne d’une bobine de commande 8
appartenant à un contacteur 100 selon l’invention illustré
par exemple à la figure 6, et dont l’extrémité de la branche
de la forme en « L » correspond à une seconde partie
de connexion 43 agencée pour assurer le contact élec-
trique avec la seconde pièce de connexion 50 du dispo-
sitif de raccordement 30.
[0042] La première partie de connexion 41 et la secon-
de partie de connexion 43 sont reliées électriquement et
mécaniquement par un corps rigide 42 et conducteur.
[0043] Bien entendu, le corps peut comprendre plu-
sieurs parties reliées entre elles pourvu que la continuité
électrique soit assurée entre ces différentes parties.
[0044] Le corps 42 comprend des moyens de retenues
44 agencés pour bloquer l’organe conducteur 40 dans
un passage 31 ménagé dans le corps isolant 2 au niveau
d’une paroi d’une cavité d’une borne 15 du contacteur
100.
[0045] La forme en « L » de cet organe conducteur 40
permet un positionnement sur la pièce de connexion 11,
12 par l’insertion de sa première partie de connexion 41
selon deux combinaisons spatiales différentes : soit en
orientant le dos de la branche du « L » en regard d’une
première face latérale 16, soit en orientant le dos de la
branche du « L » en regard d’un seconde face latérale
17 opposée à la première face latérale 16 du contacteur
100.
[0046] La seconde partie de connexion 43 comprend
deux branches élastiques 45a, 45b flexibles l’une par

rapport à l’autre selon un plan sensiblement transversal
à la direction dans laquelle s’étend la première partie de
connexion 41 de l’organe conducteur 40 correspondant
à la base de la forme en « L ».
[0047] La seconde pièce de connexion 50 présente
quant à elle sensiblement une forme en « T » dont la tête
correspond à une première partie de connexion 51 et le
pied correspond à une seconde partie de connexion 52.
[0048] La seconde partie de connexion 52 correspon-
dant au pied de la forme en « T » est excentré par rapport
à sa tête correspondant à sa première partie de con-
nexion 51.
[0049] La première partie de connexion 51 s’étend se-
lon une surface 56 de forme rectangulaire comprenant
un premier logement 53 traversant et de forme rectan-
gulaire, et un second logement 54 traversant et de forme
également rectangulaire ménagés transversalement à la
surface 56, les contours des deux logements 53, 54 de
forme rectangulaire étant alignés sur les contours de la
forme rectangulaire de la surface 56.
[0050] Les deux logements 53, 54 sont séparés par
une bordure commune 55 se trouvant dans le prolonge-
ment de la seconde partie de connexion 52 correspon-
dant à la base de la forme en « T » et s’étendant trans-
versalement de manière excentrée depuis un côté for-
mant une longueur de la surface 56 rectangulaire de la
première partie de connexion 51.
[0051] Le premier logement 53 comprend une lon-
gueur inférieure à la longueur du second logement 54
pour une largeur identique.
[0052] Ces deux logements 53, 54 sont agencés pour
coopérer électriquement avec les branches élastiques
45a, 45b de la seconde partie de connexion 43 de l’or-
gane conducteur 40 en prenant appui sur les longueurs
des formes rectangulaires de l’un ou de l’autre des deux
logements 53, 54 offrant ainsi au moins deux combinai-
sons spatiales différentes pour la connexion de la secon-
de partie de connexion 43 de l’organe conducteur 40 sur
la première partie de connexion 51 de la seconde pièce
de connexion 50.
[0053] Enfin, le dispositif de raccordement 30 selon
l’invention comprend un fourreau 32 destiné à être relié,
par exemple par clipsage, au corps isolant 2, sur la face
avant 3 du contacteur 100 et à isoler électriquement en
partie la seconde pièce de connexion 50 du dispositif de
raccordement 30.
[0054] Ce fourreau 32 laisse néanmoins apparente
l’extrémité libre de la seconde partie de connexion 52 de
la seconde pièce de connexion 50 correspondant à une
portion de connexion 57 disposée en regard de la face
avant 3 du contacteur 100 de façon à permettre un con-
tact avec une pièce de connexion 21, 22 du module de
raccordement 20b destiné à être fixé sur la face avant 3
du contacteur 100.
[0055] Ainsi, l’utilisation d’une carte électronique 9 sur
laquelle sont agencés deux dispositifs de raccordement
tel que décrit ci-dessus avec deux premières pièces de
connexion 11, 12 comportant un écart spécifique à un

5 6 



EP 2 474 992 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ou plusieurs modèles de contacteur 100a, 100b, 100c,
100d forme un dispositif d’alimentation 33 d’une bobine
de commande 8 d’un contacteur 100a, 100b, 100c, 100d.
[0056] Comme illustré à la figure 5 pour quatre modè-
les de contacteur différents 100a, 100b, 100c, 100d, les
diverses combinaisons spatiales offertes par l’utilisation
de dispositifs de raccordement 30 sur la carte électroni-
que 9 de chacun de ces contacteurs 100a, 100b, 100c,
100d, permet de conserver un écart constant entre les
deux extrémités libres de la seconde partie de connexion
52 de la seconde pièce de connexion 50 de chacun des
deux dispositifs de raccordement 30a, 30b utilisés dans
un même contacteur 100a, 100b, 100c, 100d.
[0057] De plus, ces diverses combinaisons spatiales
ainsi que l’excentricité de la seconde partie de connexion
52 de la seconde pièce de connexion 50 par rapport à la
première partie de connexion 51 de la seconde pièce de
connexion 50 permettent que le passage 31 pour le corps
de liaison 42 de chaque organe conducteur 40 de chaque
dispositif de raccordement 30a, 30b dans le corps isolant
2 de chacun des modèles de contacteur 100a, 100b,
100c, 100d soit ménagé dans une paroi d’une cavité
d’une borne 15 d’un contacteur 100a, 100b, 100c, 100d,
conservant ainsi la fonctionnalité de chacune des bornes
15 d’un contacteur 100a, 100b, 100c, 100d.
[0058] Un même modèle de module de raccordement
20b peut ainsi être connecté à différents modèles de con-
tacteur 100a, 100b, 100c, 100d réalisés à partir des mê-
mes pièces de connexion.
[0059] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec des exemples particuliers de réalisation, il est bien
évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Dispositif de raccordement (30) d’une borne d’une
bobine de commande (8) d’un contacteur électroma-
gnétique (100a, 100b, 100c, 100d), ledit contacteur
comprenant un corps isolant (2) et une bobine de
commande (8) logée dans le corps isolant;
le dispositif de raccordement (30) comprenant :

- une première pièce de connexion (11, 12) re-
liée électriquement à une borne de la bobine de
commande (8),
- une seconde pièce de connexion (50) disposée
dans le contacteur (100) en regard d’une face
du contacteur (100) de façon accessible depuis
l’extérieur du corps isolant (2) du contacteur afin
de permettre la connexion électrique entre le
contacteur et un module extérieur (20b); et
- au moins un organe conducteur (40)
comprenant :

- une première partie de connexion (41)

agencée pour assurer le contact électrique
avec la première pièce de connexion (11,
12) selon au moins deux positionnements
relatifs différents entre la première partie de
connexion (41) et la première pièce de con-
nexion (11, 12), et
- une seconde partie de connexion (43)
agencée pour assurer le contact électrique
avec la seconde pièce de connexion (50)
selon au moins deux positionnements rela-
tifs différents entre la seconde partie de con-
nexion (43) et la seconde pièce de con-
nexion (50),

l’organe conducteur (40) étant disposé selon au
moins un premier positionnement ou un second po-
sitionnement spatial entre la première (11, 12) et la
seconde pièce de connexion (50) suivant les posi-
tionnements relatifs de la première partie de con-
nexion (41) par rapport à la première pièce de con-
nexion (11,12) et de la seconde partie de connexion
(43) par rapport à la seconde pièce de connexion
(50).

2. Dispositif de raccordement (30) selon la revendica-
tion 1, dans lequel l’au moins un organe conducteur
(40) comporte un corps de liaison (42) s’étendant
entre la première partie de connexion (41) et la se-
conde partie de connexion (43).

3. Dispositif de raccordement (30) selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins une
pièce parmi la première pièce de connexion (11, 12)
et seconde pièce de connexion (50) comprend deux
logements (53, 54) pour coopérer électriquement et
mécaniquement avec une première (41) ou une se-
conde partie de connexion (43) de l’au moins un or-
gane conducteur (40).

4. Dispositif de raccordement (30) selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel une partie de
connexion de l’au moins un organe conducteur (40)
parmi la première (41) et la seconde partie de con-
nexion (43) comprend deux branches élastiques
(45a, 45b).

5. Dispositif de raccordement (30) selon la revendica-
tion 3 et selon la revendication 4, dans lequel les
deux logements (53, 54) de l’une des première (11,
12) ou seconde pièces de connexion (50) sont di-
mensionnés pour contenir les deux branches élas-
tiques (45a, 45b) de la seconde partie de connexion
(43) de l’organe conducteur (40) du dispositif de rac-
cordement (30).

6. Dispositif de raccordement (30) selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel l’au moins un
organe conducteur (40) présente sensiblement une
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forme en « L » comprenant une base formant une
première partie de connexion parmi la première (41)
et la seconde partie de connexion (43) et une bran-
che transversale à la base dont l’extrémité forme une
seconde partie de connexion parmi la première (41)
et la seconde partie de connexion (43).

7. Dispositif de raccordement (30) selon l’une des re-
vendications précédentes, comportant un fourreau
isolant (32) destiné à être relié, par exemple par clip-
sage, au corps isolant (2) du contacteur (100) et à
isoler électriquement au moins en partie la seconde
pièce de connexion (50) du dispositif de raccorde-
ment (30).

8. Dispositif de raccordement (30) selon la revendica-
tion 7, dans lequel le fourreau isolant (32) forme un
logement pour la seconde pièce de connexion (50).

9. Dispositif de raccordement (30) selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel la seconde
pièce de connexion (50) présente sensiblement une
forme en « T » dont la tête est agencée pour coopé-
rer électriquement et mécaniquement avec la secon-
de partie de connexion (43) de l’au moins un organe
conducteur (40) et le pied constitue une portion de
connexion (57) accessible depuis l’extérieur du
corps isolant (2) du contacteur.

10. Dispositif de raccordement (30) selon l’une des re-
vendications précédentes dans lequel le positionne-
ment relatif entre la première pièce de connexion
(11, 12) et une portion de connexion (57) de la se-
conde pièce de connexion (50), accessible depuis
l’extérieur du corps isolant (2) du contacteur, est
identique pour au moins deux positionnements dif-
férents de l’au moins un organe conducteur (40).

11. Dispositif de raccordement (30) selon l’une des re-
vendications précédentes dans lequel la première
pièce de connexion (11, 12) comprend un connec-
teur électrique élastique, par exemple du type CMS.

12. Dispositif de raccordement (30) selon la revendica-
tion 11, dans lequel le connecteur électrique élasti-
que est disposé sur une carte électronique (9).

13. Contacteur électromagnétique (100a, 100b, 100c,
100d) comprenant un dispositif d’alimentation (33)
d’une bobine de commande (8) comportant un pre-
mier dispositif de raccordement (30a) selon l’une des
revendications précédentes destiné au raccorde-
ment d’une première borne de bobine de commande
(8) et un deuxième dispositif de raccordement (30b)
selon l’une des revendications précédentes destiné
au raccordement d’une seconde borne de bobine de
commande (8).

14. Contacteur électromagnétique (100a, 100b, 100c,
100d) selon la revendication 13 comprenant un en-
semble de cavités de bornes délimitées dans le
corps isolant (2) par des parois de cavités, un pas-
sage (31) étant ménagé dans une paroi d’une cavité
de borne (15), afin de loger l’organe conducteur (40).

15. Ensemble comprenant une pluralité de contacteurs
électromagnétiques (100a, 100b, 100c, 100d) selon
l’une des revendications 13 ou 14, dans lequel un
dispositif de raccordement (30a, 30b) pour une bor-
ne de commande de la bobine (8) donnée d’un pre-
mier type de contacteur est disposé selon un posi-
tionnement spatial différent d’un dispositif de raccor-
dement (30a, 30b) pour une même borne de com-
mande dans un second type de contacteur dudit en-
semble de façon à conserver un positionnement re-
latif identique, quelque soit le type de contacteur
(100a, 100b, 100c, 100d), entre la première pièce
de connexion (11, 12) et une portion de connexion
(57) de la seconde pièce de connexion (50) acces-
sible depuis l’extérieur du corps isolant (2) du con-
tacteur (100a, 100b, 100c, 100d).
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